
 

 

ANNEXE A 

 

À FOURNIR/RESPECTER POUR LA DEMANDE D’UTILISATION DU 

RÉSEAU L’ESTRIADE DANS LE CONTEXTE DE LA TENUE D’UN 

ÉVÉNEMENT 

 

 

1. Un plan détaillé des trajets qui seront empruntés par les participants doit être fourni ; 

 

2. Les tronçons de pistes cyclables empruntés par les participants devront être complètement 

fermés à la circulation des autres usagers pendant la tenue de l’événement ; 

 

3. Des affiches temporaires pour prévenir les usagers du réseau cyclable de la fermeture de 

certains tronçons de pistes cyclables doivent être installées deux (2) semaines avant la 

tenue de l’événement ; 

 

4. Une preuve d’assurance responsabilité civile suffisante doit être fournie ; 

 

5. Il doit être démontré que le promoteur dispose des ressources suffisantes pour assurer la 

sécurité des usagers de la piste lors de la fermeture ; 

 

6. Le promoteur doit s’engager à ramasser les matières résiduelles générées par l’événement 

et ses participants ; 

 

7. L’autorisation écrite des autres organisations responsables des secteurs empruntés par les 

participants à l’événement doit être fournie avant la tenue de l’événement ; 

 

8. Une confirmation écrite des mesures prises pour respecter les directives de la Santé 

publique en matière de sécurité sanitaire ; 

 

9. Aucun véhicule lourd ne devra circuler sur les pistes cyclables. 

 


